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e Décret de Commifion de S. M. I. du 5. de Février 1759:1; regarde principalement le Corps Evangelique. Le Conclufrns

du 29. Novembre de l’année paffée, auquel le}Décret a été oppofé,
eft l'ouvrage de ce Corps, d'autant plus| intereffé à le maintenir
contre les maximes contraires, que la confervation de fes droits
les plus inconteftables y eft manifeftement atrachée. Au cas que les
Etats Proteftans de l’Empire trouvaflent à propos de prendre leurs
mefures en confequence, S. M. Britt. Eleéteur de Brunfvie-Lunes
bourg y concourra avec le même Zèle qui l’anime dans toutes les
occafions où il s’agit de proréger la liberté la Religion Evangeli-
ques. La conclufion du Décret de Commiffion étant tournée de façon
à montrer {eulement de point de vuë dans lequel S. M. I regarde le
Conchifum du Corps Evangelique conjeéture que d’autres Etats le
regardcront: il femble que le Corps Evangelique n’ ait pas fujet de
s’inquicter de cette infinuation. Ses Arrêts, pour être obligatoires,
ne demandent pas le confentement de S.M.1. Les Etats Proteftans
connoiffent trop leurs droits leur conftitution, pour croire, que
les uns puiffent être affoiblis l’autre endommagée, manque d’ap-
probation foit de la Cour Impériale, qui les en honore rarement, foit
des autres Etats Catholiques. L'effer du Couckefum fe fera naturelle-
ment fentir, lorsque le cas échet pour lequel il a été fait; lorsque
dans l'affaire du ban on fera des demarches, ou que l’on propofera
à l’Empire des chofes, contraires à la Capitulation Impériale.
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4 w$ o 6Ce qui a dû attirer l’atrention de S, M. Br. c’eft la façon donr le
Décret de Commiiffion fait mention d’Elle d'autres Etats Evangeli-
ques des plus confiderables. Le Roi eft prefqu’accoutumé aux pro-
cédés peu généreux aux traitemens offenfans dont on tâche de fe
faire un mérite auprès de la Couronne de France. S. M. eft perfua-
dée que la juftice de fa caufe la pureté de fes intentions n’en fouf-
frent point; Elle peur artendre, avec plus de confiance que la partie
adverfe, le jugement que la génération préfente les races futures
porteront fur fes différends avec la Cour de Vienne. Cependant, les
efforts qu’on s’eft donnés dans le Décret de Commiflion, pour faire
prendre le change fur l’état de la queftion, pour entrainer infenfible-
ment les Erars dans fes vuës, pour attaquer le procédé du Corps
Evangelique entier fes prérogatives les plus précieufes: tout cela
mérite d’étre développé mis dans fon vrai jour, pour que le Pu-
blic, furtout l'Empire, en puiffe étre inftruit.

TI eft notoire de quelle façon S.M. F. a donné le branle à l’af-
faire du ban à décerner contre le Roi de Pruffe, comme Electeur de
Brandebourg, qu’enfuitre Elle en a menacé le Roi comme Elesteur
de Bronf{vic Lunebourg, les Ducs de Saxe-Gotha de Bronfvic.
Wolfenburtel, le Landgrave de Heife- CafTel le Comte de Schaum-
bourg-Lippe, quoique la peine du ban ne foir pas de la compérence
d’un Empereur. Aufli ni les deux Rois, ni les autres Princes E-
tats, qui viennent d’étre nommés, n’avoient-ils rien à craindre de
ces menaces, foit qu’on les confidère du coté des Loix, foit qu’on
faife atrention aux conjonétures ou à la fituation des affaires, Selon
la téneur expreffe des Loix, la décifion de la queftion, fi le Roi de
Pruffe eft coupable d’une infraction de la Paix Publique, dépend de
cette autre, favoir: fi S. M. Pruflienne n’a pas eu raifon de prendre
les armes pour {a défenfe, s’il y en avoit un autre moyen? Il fau-
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æ eo $æ 5droit étouffer dans fon cocur, lc fentiment de ce qui eft jufte ou in-
jufte pour croire que S. M. Britannique ceux des Erats de l Em-
pire qui ont donné leurs Troupes à fa folde, puiffent étre
mis au ban, pour ne pas avoir voulu retirer leur monde ouvrir
Fentrée de leurs pays aux François, qui venoicnt pour les envahir
de nouveau, partager unc fcconde fois avec l’Imperatrice- Reine
les contributions qu’ils en exrorqueroient. Lorsqu’ avec cela on fair
attention, que, fi la déclaration du ban fes fuites avoient lieu en
même tems contre L, M. Britannique Pruffienne, comme Eleéteurs
de Bronfvic de Brandebourg, contre les Ducs de Saxe Gotha de
Bronfvic-Lunebourg, contre le Landgrave de Heffe-Caffel, que
les Etats de ces Princes devinflent la proye de leurs ennemis; fi l’on
fait attention dis-je, que dans ce cas, non feulement l’Allemagne,
mais le Siftème de toute l’Europe, devroit étre bouleverfé: on com.
prendra aifément, que tel n’eft pas le veritable but, où tendent ceux,
qui ont propofé le ban. C’eft une juftice, qu’on rend volontiers
aux confeillers de cette demarche, de croire, qu’aparemment ils
n'ont jamais compté {ur l’execurion entiere d’un tel deffein. On fait,
que certe déclararion a été faite à plufieurs Cours. Le véritable def
fein étoit tour d’une autre nature.

C’étoit, d’impliquer dans une guerre, qui ne regardoit que la
maifon d'Autriche, un plus grand nombre des Etats de l’Empire,
fur-tour d’augmenrer l’aigreur entre les deux partis de différente reli-
gion. À la conduite inexcufable de l’Impératrice-Reine envers le
Roi, on croyoit donner quelque couleur une apparence, capable
d’affoiblir l’impreffion, qu’elle fait fur tous ceux, qui favent penfer

fe rappeller les tems paffés. On ne croyoit pas impraticable, de
ménager à la Couronne de France des fecours, dans fes guerres con-
tre S.M. Britt. En renonçant à|rous les égards pour le Roi; en fe
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fervant contre Lui des expreffions les plus offenfantes; on donnoit
à la Cour de France une preuve (forcée peut-être, à juger favora-
blement de la facon la moins préjudiciable à la gloire de LL.MM,
LI.) qu’on avoit parfaitement oublié les tems paftés, qu’on fe jer-
toir fans referve entre les bras de ce nouvel Allié. Enfin les conjon-
Étures fembloient favorables, pour faire recevoir à la Diète des prin-
cipes, qu’en tems lieu on feroit valoir avec avantage contre des
Etats moins puiffans.

Conformement à ces mcfures, il étoit facile à prévoir, que l’af-
faire du ban {eroir portée à la Diète, dès que la fortune des armes le
permettroit. En obfervant la tcneur de l’article 20. de la Capitula-
tion Impériale, en foumetrant l’affaire en queftion, à l’examen
fcrupuleux impartral des Etats des deux Religions, on ne pouvoit
guerc fe flatter, de réüffir à la Diète, dans le deffein qu’on fe pro-
pofoit. Il étoit donc néceffaire,-de ne pas avoir égard à la Capitn-
lation. S'il le falloit, on pourroit nommer ceux, qui n’ont pas
feint d’avancer, que les difpofitions de la Capitulation n’avoient pas
lieu, dès qu’il s'agiffoit d'une infraction de la Paix Publique. Non
feulement les Etats Proteftans, mais plufieurs des Catholiques, ne

peuvent ignorer, qu’on a ofé propofer, de dépêcher l’affaire du
ban fommairement, par une déliberation faite fur le champ, fans
avoir égard, à ce qui eft ftatué par l'article 20. 4. de la Capitula-
tion, lequel ordonne, que pour la difcuffion préalable d’une pareille
caufe, il foit établi une Députation des Erats tirés des trois Collèges
de l’Empire, en nombre égal de l’une de l’autre Religion.

C'elt à des deffeins fi contraires aux loix de Empire, que le
Corps Evangelique a voulu oppofer fon Corclufumt, La Cour Impéri-
ale en vouloit aux Evangeliques à des Etats, fans lesquels leur
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Corps ne fauroit fubfifier. C’eft en faveur des Etats Proteftans,
comme les moindres en nombre, que la Députation mipartic a été
ordonnée. Ne pouvant prévoir la précipitation avec laquelle on
procéderoit dans l’affaire du ban; ils fe font unis d’avance, en ar-
rêtant par un Concl«fum du 29: Novembre 1758., que fi quelque pro-

pofition ou quelque démarche contraire à la Capitulation Impériale
venoit à être faite, ils déclareroient par un fuffrage commun, que
non feulement ils n’y donneroient pas les mains, mais les regarde-
roient comme nulles non-avenuës.

Tel eft le veritable état de l’affairee Ceux qui n’ont pas
Ju le Décret de Commitfion, auront peine à croire, qu’on ait pouf

fé la fenfibilité, jusqu’à déclarer inefficace invalide, un Conctz-
fem, qui n’eft autre chofe, que la repetition verbale d’un endroit
de la Capitulation, laquelle on efpère que S. M.1. voudra bien ne
pas regarder comme inefficace de nulle valeur.

Il eft aifé de voir la route qu’on auroit dû fuivre dans le
Décret de Commilfiôn du 5. Fevrier, fi l’on avoit eu À coeur,
de répondré d'une’ maniere fatisfaifante au Conclufimm du Corps

Evangclique.  S. M. 1. devoit déclarer pofitivement fans dé-
tour, que Son intention n’etoit pas, de traiter l’affaire du ban
fur un pied différent de celui, que le ferment de fa Capitulation
Lui préferit: où bien Elle devoit indiquer à la Diète, les articles
où Elle s’écarteroit de cette Capitulation les raifons qui l’y
autorifoient. Au premier cas, l’Empereur n’auroit fait, que ce
qu’on avoit droit d’atrendre de Lui. Il ne s’enfuivoit pas, que
l’apprehenfion qu’on avoit cuë, eût été mal fondée. Les Etats
Evangeliques auroient reçu cette déclaration avec bien de la rccon-

noiffance. Au dernier cas, le Corps Evangelique avoir à déliberer
fur



8 oo Sæfur les mefures ultérieures qu’il lui convenoit de prendre. Mais,
fi d’un coté on n’a pu prendre fur foi, d'affèrer que la Capitula-
tion feroit obfervée inviolablement; on a fait fcrupule de l’autre,
de manifefter fes vuës, fur tout dans un tems où quelques uns des
principaux Etats Catholiques commencent déjà, à découvrir à
fentir les contéquences du fyftème préfent.

La peine qu’on s’eft donnée dans le Décret de Commiffion,
de ne pas toucher la queftion principale, a dû naturellement y ré-
pandre l’obfcurité, nombre d’expreffions vagues, qui ne fauroient
échapper à ceux, qui le lifent avec attention. Où a tâché de
couvrir ce défaut, par les autres griefs qu’on y allègue, mais qui
n’ont prefqu’aucun rapport avec le but que le Décret de Com-
miffion devoit avoir.

Ces griefs font de deux fortes. Lesuns,.tout-à-fair étrangers
au Conchafum du Corps Evangelique ne touchent que LL. M M. les
Rois de la Grande Bretagne de Pruffe, LLL. À A A. SSS. les Ducs
de Saxe-Gotha de Brunsvic-Wolfenburtel, le Landgrave.de
Heffe-Caffel. Les autres concernent le Conclufem les Etats qui y

ont pris part.

Dans les griefs de la premiere forte, on taxe les deux Rois de
rebellion, l’on accufe les Ducs de Saxe-Gotha de Brunsvic-
Wolfenbuttel, de même que le Landgrave de Heffe- Caffel, d’ad-
hérer à certe même rebellion. On repréfente la conduite de S. M. I.
vis-à-vis de ces Princes, comme une fuite de ce qui s’eft paffé le 17.
de Janvier 1757.; les efforts que leurs Miniftres à la Diète fe font
donnés pour former le Conckifum, font allegués en preuve, que leurs
Maitres fe doivent fentir convaincus d’avoir encouru la peine du ban

que



<a oo 8 9que par conféquent ils rte peuvent deformiais toneottrir à la cannoif-
fance d’une taufe qui eft la leur propre.

Si S. M. avoit daigné fe fouvenit, que daus f4 Capitulation
Elle s’eft engagée par ferment, d'évoir pour les Electeurs de l'Enipire une
confidération diflingutr 5 éminente (Art.3. $.1.) d’ordonnèt, que dans
les procédures contre les Etats de l’Empire, on s'abfienne de toute exprif-
fon immoderte y fur-tout contre les Electeurs Art. 16. 6. 4.): Elle n’auroit

poiat permis à fes Miniftres Confeillers, de fé fervir d’uh terme,
aufli indécent que peu convenable à la verité, que celui de rebellox
l’eft dans le cas préfent, Les Etats de l’Empire ne connailfent
d'autre rcbellion, que celle qui a été declarée telle par la Diète, felon
les ordonnances de l’Empire; de même qu’ils ne reconnoiffent va
lable legitime, la menace de ban, faite par tout futre, que par
ceux, que les loix de l’Empire autorifent d’en décider (Capitulation
art. 20. $.4.) Le nom ne change point Ja chofe, Tous les Avoca-
toires, Mandemens, Décrets de Commiffion Impériaux, toutes les
expreffion indecentes qu’on permet à ceux qui les compofent, ne
faurgient meramerphofer en rebellion, ce qui n’eft que la défenfe la
plus jufte, quelque-contraire qu’elle pourroit étre aux interelts dome-
{tiques de la maifon d'Autriche.

On n’a pas trouvé à propos, d’articuler les raifons, par les-
quelles on prétend foutenir, que le procedé de S, M. 1., dans l’af-
faire du ban, n’eft qu’une fuite de ce qui s’eft fait Je 17. Janvier 1757.

Lors de la formation du Conclafum duCorps Evangelique, auquel le
Decret de Commiflion a dù étre oppofé, il étoit queftion des mefures
qui dans la fuite pourroient étre prifes dans l’affaire du ban, contre
la teneur de la Capitulation; apparemment on ne s’avifera pas,
de prétendre, qu’une infra&ion de cette Capitulation a été approu-
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vée d'avance, le 17. Janvier 1757. Il ne s’agiffoit nullement alors,
de S. M. Br. comme Eleéteur, ni des Etats qui ont donné leurs troupes
à fa foide, Il n’apartient en aucune façon à S, M. I, de faire de pa-
reilles extenfions de la plénitude de {a puiffance. Et quoiqu’il foit
facile à voir, jusqu'où l’on prétend mener les Etats de l’Empire
contre S. M. fes Alliés, il y a à efpérer, que même ceux, qui le
17. Janvier 1757. Ont voté conformement aux intentions de la Cour
Impériale, en reconnoîtront le danger n’auront garde, de prendre
part à l’invafion Françoife des états d’Hanovre des pays voifins,
en fe laiffant endoffer, comme une conféquence de leurs principes,
les Avocatoires, par lesquels on prétend, d’une façon inouië à
peine concevable, priver S, M. des moyens de fe defendre, la
forcer à rouvrir fes pays à l’ennemi.. Le Roi fe verroit par-la ne-
ceffité à prendre de fon coté les mefures convenables.

C’eft une chofe incompréhenfible, que du Conc/ufem du Corps
Evangelique, de la part, que les Miniftres de Brandebourg, de
Brunsvic, de Gotha, de Wolfenbuttel, de Caffel, y ont prife; on
puiffe tirer la conféquence, que leurs Maîtres doivent étre convain-

cus, d’avoir encouru la peine du ban. S'il eft vrai, ce qu’on fup-
pofe dans le Décret de Commiffion, que la demande, qu’il foit pro-
cédé conformement aux loix, dans les affaires du ban, eft un moyen
d’échaper à ce ban: il faut que celui-ci foit injufte de fa nature,
incompatible avec l’obfervation des loix.  C’eft en effet le cas; la
Cour Impériale fent bien, qu’elle devroit renoncer à fes vués, fi
pour y parvenir, elle n’a d’autres moyens que les loix. Lors donc
que S. M. L permet, que dans des écrits, faits en fon angufte nom,
on affeéte de porter un jugement illégitime fur la queftion, fi des E-
tats, au deffus de la compétence des Miniftres Imperiaux, meritent
le ban ou non; c’eft une chofe d’autant plus-inexcufable, qu’une

pareille
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pareille décifion n° apartient pas à S.M. L elle-même. Il feroit aifé
de répondre fur le même ton à de pareils écrits, fi l’on vouloit
rendre coupable. de la même indécence.

L'objeétion, qu'il s’agit ici de la propre caufe des Etats, n’a
peut-être jamais été plus mal appliquée, que dans le Décret de Com
miflion; aufli ne s'en fert-on que d’une façon implicite. Ne feroir-
il donc pas permis, de reclamer les loix dans fa propre caufe, de
demander qu’elles foient obfervées? Perfonne n'a moins de raifon
de toucher cette objection, que laCour Impériale, La guerre pré-
fente dans fon origine eft une guerre de.la maifon d’Autriche. Ta
Couronne de France a fait marcher fes armées dans l’Empire, fous la
qualité de troupes auxiliaires Autrichiennes. Les prérendues con-
quêtes, faites fur le Roi, ont été adminiftrées mifes à profit, en
confcquence des conventions entre la France l’Autriche, Et avec
tout cela, S,M.1. prétend, que c’eft Elle qui eft le juge de ces cor-
teftations. Il y a plus: Elle foutient, que ‘a qualité de Juge fuprème
l’autorife à ordonner,-de ne point s’oppofer aux deffeins de la France,
quoique*tendans.à la dévattation des Etats de l'Empire Allemand,
à l’extorfion de contriburions illégitimes. Et pourquoi cette non-
refiftance? pour faciliter à S. M. l’Impératrice Reine les moyens
d’exécuter fon plan! Quand eft-ce qu’on commencera à reconnoître,

que par de femblables prétenfions, l’autorité Impériale efficace
des loix font compromifes, d’une façon d’autant moins juftifiable,
qu’on rie s’en fauroit promettre le moindre avantage.

S. M. pourroit s'arrêter ici. Les griefs de la deuxieme
{forte contenus dans le Décret de Commiflion, touchant le Conciefrm

du Corps Evangelique, ne regardent pas le Roi feul; ils
tous les Etats.Proteftans, Mais puisque le Décret de Commiffion
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met ces griefs dans une même catégorie avec les aurrès; qu’il re-
garde le Conclafem comme l’ouvrage de S. M, des autres Etats qu’il
{pécifie; que le Roi eftime le Gnrlufum en tout conforme aux loix,

fe fait un devoir de le défendre comme tel: ils meritent d’être tou-
chés autant que cela eft néceffaire pour l'inftruétion du Public.

Tout ce qu’on allègue contre le Conclufum fe reduit à dire: qu’il
n’a été favorifé, que d’un petit nombre de Miniftres de Votans,
dont quelques uns même n’ayoient pas été inftruits; qu’il concerne
un objet du reffort de l'Empire entier, qui ne fauroir étre reputé
pour une caufe de religion.

Rien ne feroit plus commode, pour priver de leur effet les Com
clufa du Corps Evangelique, s’il, ne fallait. qu’ateribuer à une union
de quelque peu de Miniftres, ce qu’il a réfolu de la maniere la plus
folemnelle. Tant de voix ont concousu au Conclafum du 29. Novem-
bre 1758.» Que peut étre le Corps Evangelique en a fait peu avec une
plus grande majorité. La néceflité de cette refolution a.été repré-
fentée de longue main, aux Cours Evangeliqnes qui y ant pris part,

elles y ont mûrement réfléchi. Ce n’eft qu'à leurs Cours, non
à celle de l'Empereur, que les Miniftres les Vorans à la Dière font
obligés de rendre compte, s'ils fuivent leurs inffruétions. Mais içi
Vevénement même démontre, comment ils les ont fuivies. Ilya
déjà quelques mois, que le Coxclufum eft formé; il eft noroire à tour
l’Empire, qui font ceux, qui y ont pris part. Aucun de ces Etats
jusqu’ici, n’a retiré fon fuffrage. Le Public en eft informé même
par les Gazertes publiques, c’eft une preuve hien rrite. de la fa-
çon de procéder illégale, quand on fomme les Frats, par des.mena-
ces, à retirer leurs fuffrages; violation la plus manifefte des laix, qui
affèrent la liberté de fufrage également à tous, même aux moins

puif-
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puiffans. Une reträétion forcée ne pourroit nuire à la caufe ni in-
firmer la validité de la réfolution prife. Le Conclufum outre cela a été
formé dans la Conférence Evangelique ordinaire, de la même fa-
çon, que les autres Couclufa de ce Corps. On y a procédé, comme
dans tout autre collége ou corps, où l’on fe règle fur la pluralité des
voix, qui dans le cas préfent étoit des plus marquées. Enfin, le Mi-
piftre Electoral de Saxe a lui-même diété le Conclufum dans la forme
accoutumée. Quoique par £à conduite il fit affés voir, qu’il n’étoit
Ni partial ni trop facile, ‘il lui fut impofflible, de méconnoître la lé
galiré du Conclufem.  Aparemment qu’on fera l’honneur au Miniftre
Direétorial, de croire, qu’il fait ce qu’exige la légalité d’un Con-
eékfum du Corps Evangelique.

Il y à plus d’une raifon de s'étonner, qu’on n’ait pas fait {fcru-
pule, d’objeéter, que l'objer du’ Conchfum n’eft point'une caufe de

religion, mais une affaire, qui regarde Ÿ Empire entier. Cette ob-
je&tion ne peur faire imprefffon, que fur ceux, qui n’ont pas la moin.

dre teinture du fyftème de l’Empire d'Allemagne. La Cour Impé,
Ffale, qui s’en fèrt, met paslà dans un fâcheux embarras, les garants
de la paix de Weftphaïié, &'fir-tour la Couronne de Suéde.  Auffi
long tems que céux-ci voudront s'Mrrereffer, au mtaîritien de le reli.
gion Evangelique; ils n'auront garde fans doute, d’impugner des
droits des prérogatives que la Paix de Weftphalie accorde diferte.
ment aux Etars Proteftans, qui fant les arcs-boutans de la Hberté
Evangelique. Cependant danse cas préfent, ils ne pourroient pren-
dre 1e parti-de la Cour Impériale, fans mettre en doute des maximes,

qu’elle même n’a ofé contefter direétemenr, depuis la paix de Weit-
phalie jusqu’ à ces derniers terms.

Les Etats Evangeliques ne nieront jamais, que les caufes, qui

B3 con
KR



14 æ& oo 2concernent l’infraétion de la Paix Publique la peine du ban, ne
font pas de leur feul reffort, mais de celui de tout l’Empire. Mais
cela ne leur ôte point le droit de delibérer fur ces affaires dans leurs,
conférences, toutes les fois qu’ils le trouvent néceffaire;, de former
un Conclefum fur la maniere de déclarer leurs avis par un {uffrage com.

mun, quand l’affaire fera mife far le tapis à la Diète; enfin, de de-
mander, que la chofe alors foit decidée, non par la pluralité des,
voix, mais par une conciliation amiable, conformement- à la difpa-
firion expreffe de l’inftrument de le paix de Weftphalie.

Auffi ne leur contefte-t-on pas ce droit en général, comme il
paroit par le Decret de Commiffion, mais on veur le reftreindre aux
feules caufes de religion.

Quand même cette reftriétion feroit appuyée fur un fondement,
folide, il eft facile d’apercevoir, qu’elle eft inapplicable au cas dont
ils’agit. C’eft en faveur des Evangeliques, qu’il eft ftatué dans la,
Capitulation Impériale, qu’une Députation des Etats des deux relj-
gions, en nombre égal, doit étre établie, pour examiner préalable-
ment les caufes du ban. Les Evangeliques font d’autant plus interef-

{és, fondés en droit, à demander l’obfervation de cetarticle,
qu’ils font le plus petit nombre qu’ils onr tout à craindre de la ma-
jorité des fuffrages. Ceux des Erats que S. M. I. menace du ban, font
rous de la religion Evangelique, l’on ne fauroit nier, que celle-ci
ne foit interellée à leur confervation. Les profcriptions exercées
par l’Empereur Ferdinand IL, dont les machinations contre la reli-
vion Evangelique ont couté fi cher à la maifon d’Autriche, ne pou-
voient pas faire à cette religion le tort qu’elle fouffriroit, fi l’on exécu
toit la peine du ban, dont on menace aétuellement les Etats, qu’on
qualifie de compris das la rebellon, adbézuns à la vebelion, ce qu’on

LP) vient



0 £æ I5vient d’ajoûter, favorifans la rebellion. C'eft à regret qu’on fe rappelle
des tems fi malheureux. Mais que ceux, qui en favent l’hiftoire, ju-
gent: fi le jeu, qu’on fe fit alors des affaires du ban, l’aigreur que
cela produifir, l’abus qu’on fir à la Diète de la pluralité des voix ca-
tholiques, les vuës de Politique d Religion mêlées à l’adminiftra-
tion de la juftice; qu’on juge, fi ce ne furent pas là les caufes prin-
cipales de la guerre pernicieufe, dont les flammes n’ont pû être étein-

tes que par la paix de Weftphalie, fi l’on ne tenoit pas alors, le
langage qu’on tient aujourdhui: que l’oppreffion injufte des Princes
Evangeliques n’eft point une çaufe de religion. On devroit s’ab-
ftenird’un pareil langage, de peur de rappeller aux Evangeliques,
les conjonétures, qui l’ont fait tenir.

Mais fuppofons, que l’objet du Conclufiem du Corps Evangelique
du 29. Novembre 1758, n’eft point une affaire de religion. La paix
de Weftphalie (Art. 5. 52.) ne dit-elle donc pas expreffément:

In caufis Religionis ut etiam Catholicis A. C. fta-
»tibus in duas partes euntibus, f{ola amicabilis compofitio lites diri-

Mat, NON âattenta votorum pluralitate?,, Préfcrit-elle des bornes
au droit ‘des Evangeliques de former un parti à part? où bien eft-il
au pouvoir de S, M. 1. des États Catholiques, de marquer des
bornes où les Pacificateurs n’en mettent point, où au contraire, après

une longue foigneufe negotiation fur cette queftion, comme les
actes de la paix le font voir, ils ont laiffé aux Evangeliques une pleine
‘liWerté, non feulement dans les caufes de religion, mais auffi dans
d’autres affaires, de donner un faffrage commun, d’empêcher
par là qu’on ne les fubjugue par la pluralité des fuffrages? Les Etats
Evangeliques ont plufieurs fois exercé dans des caufes politiques, le
droit de former un corps à part. Ils ont déclaré, à diverfes reprifes:
que c'étoit une innovation préjudiciable à la liberté de fuffrage des Etats’ E-

T'An-



16 8% ovangeliques, fi l’on préundoit les empécher de fe former en corps fepdré, dans

des caufes profanes ESF poltiques (A): qu'on ne voujoit entrer dans aucune ds-

fpute fur le drois de fe former en corps feparé, qu'on le voulsit exercer tou-

tes les fois que l'inteve} des Etats Evangeliques le demandois (chôfe dont les
Catholiques ne pourroient pas S'arroger la diseuffion) ES qu'on declaveror fon
avis unanime par des fuffrages communs (b); que le droit de fe former en
corps féparé dans les affaires politiques, étois le thréfor le plus précieux des
Evangehques (c): enfin qu'on devoit déclarer folemmellements que les Evan
geliques m'entreroicnt, ni à prefent ni dans la fuite, em aucuhe conteflauon
ou discuffen 1téricure fur ce point, réglé depuis long tems ES décidé fous

da fanéhon facrée de l’Infirument de Paix, qu'au contraire ils protefloient,

qu'ils ne s'en départiroient cn aucune façon (d), Tout cela eft connu à
la Cour Impériale. Comment donc peut-elle préfumer, que les
‘Etats Proteftans {e laifferont induire, à changer de langage, à
Jaiffer échaper des mains, le bouclier dejleur liberté comamme? En
J'artaquant, on fait voir, qu’on {e fert de la fuperiorité aétuelle du
parti Catholique, pour établir des principes manifeftement contrai-
res à la lettre de la paix Weftphalique; qui par conféquent fe trou-
veroitrenverfée. Mais toutes ces tentatives ne peuvent f{ervir ne
ferviront qu’ à engager les Erars Evangeliques à étre fur leurs gardes,

à s'unir plus intimement entr’eux.

Tels fons les griefs allegués dans le Décret de Commiffion, con-

tre le Roi, les Etats fes Alliés, tout le Corps des Evaugeliques.
S.M.

(a) Suffrage commun des Evagéliquet, du xScpt.171%, dant P'affairé de Toggéabourg.

(5) Protocole de la Conférence Evangelique du 27. Avsit, daus l'affaire de la matricule
de Cologne.

Protocole de la conférence Evang. du 2. Sept. 1733. dans la même caufe.

(4) Suffrage des Evangel. du 27. ORtobre 1727. dans la caule de Zwingenberg.



D 6 17S. M. qui'au'milieu de la guerre, tâche de prévenir, autant qu’il
eft poffible tout ce qui pourroit aigrir les efprits, ne peut Voir qu’à
regret, les mouvemens, qu’on fe donne dans le Patti contraire, pour
les échauffer. I femble qu’on y en cherche l’occafion avec un vrai
empreffement. La preuve s’en trouve dans la ruprure de commu
nication, qui vient d’être fignifiée au Miniftre du Roi à la Diète. Ce
n’eft pas une chofe inufitée de voir des Miniftres, dont les Cours
n’ont point de lizifon'enfemble; rompre la communication récipro-
que Jorsqu’il -nait entre elles des-différends. Mais S. M. l’Empe-
reur conroîtra-trdp ie prix de fa dignité Impériale, pour vouloir être
Je premier, à dechirer le lien, qui fubfifte entre Lui les Etats de
l’Empire; lien, en vertu'duquel la Commiffion Principale cit obligée
decommuniquer avec'les Miniftres de tous les Etat, dans les cas où
don office le demande. /L'a-rupture-de communication de la part d'une
Commrmiflion Principale, ‘qui même dans fes affaires particulieres râche

de violer, autant qu’elle peut, les droits communs des Etats, ne
peur'donc regarder-quela converfation journalière. Mais cer objer
£erait-il affés digne- de l'attention -d’ une:grande Cour? Que le Pu-
blic en jygel- Toujourseft;ilxemarquable, qu’on s”eft abffenu d’ure
pareille indécente;* même: vishà-vis du Miniftre-de S; M, Pruffenne.
La raïfon de-cette différence-fe découvre facilement. C’eft-que la
Couronne de France n’avoit:pas befoin, d’une nouvelle preuve de la
haine, ‘qu’on portoir au-Roi-de Pruffe.-

S. M, Britarinique fothaite, que-de ce qui Lui arrive, &-de lafaçon, dont on l’a traitée, ‘dans le Décret de Commiflion qu’en

d’autres occafions, les Etats de l’Empire en prennent l’exemple, de
<e qu'ils-ont-à-attendre à leur tour. Les annales-de ous les rems, ne

nous montreneaucuse Puiffance, qui-par des vuës plus-pures ait mal-

c. tiplié
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18 gs .o 6tiplié fes mérites vis-à -vis d’une autre, comme lé Roi l’a fait à P
gard de la maifon d’Autriche. Non obftant celà, celle-ci fans crain-
dre le jugement de la‘pofterité, fait gloire d’offenfer le Roi, non feu-
lement par des actions, mais par; des paroles: façon de fe venger la
plus ignoble, dont un Prince puiffe fe fervir. Si plufieurs Etats de
l'Empire reffentent déjà les, effets du fyftème préfent, fenfibles à la
pefanteur du joug François, achetent à plus haut prix, qu’ils ne per»
foient, les fubfides qu’on leur donne; fi des} Troupes, qu’on prétend
étre appellées en Allemagne, pour la défendre, pouflent aux der.
nières extremités, les Etats mêmes, qui font en bonne harmonie a-
vec la Cour Impériale; (comme la piece annexée Nro.l. en fait foi
fi les villes libres de Cologne de Francfort font envahies occu-
pées par les auxiliaires Impériaux, fans qu’elles ofent feulement s’en
plaindre; fi la ville de Gieffen, apartenant à S. À. S. le Landgrave de
‘Heffe-Darmftadt, a eu le même fort; fi la Cour Impériale croit dans
les conjon£tures préfenres, pouvoir étendre fon autorité, au point
de donner felon fon bon plaifir, en guifé de recompente, les tu-
téles des Princes en âge pupillaire; fi contre le teneur expreffe de la
Capitulation, les villes Impériales font cotifées arbitrairement, an
profit des Généraux de l’Empire; fi des litiges furannés de ceux, à
qui on veut du mal, font recherchés foigneufemenr; fi enfin à la
Diète les Etats n’ofent vorer comme ils l’entendent le croyent
jufte, fans fe voir expofés aux dernières menaces: il eft à efpèrer que
tout cela fera fur les Etats de l’Empire une impreffion, capable d’em-
pêcher, qu’ils ne fe laiffent entrainer à de nouvelles mefures, dont
le mauvais effet s’enfuivroit infailliblement.

Le Roi fe confie en la providence, qui en fon tems mettra fin
aux malheurs, fous lesquels la patrie gemit qu’il à tâché de dé-

tourner



w% o 6 19tourner par tous les efforts poffibles, T1 efperê qu'elle benira fes ar-
mes, qui tendent à ce but, qu’elle lui confervera les forces nécef-
faires pour pouvoir s’employer efficacement À maintenir la liberté
de l’Empire Allemand; à garantir le Corps des Evangeliques de la
fubverfion dont on le menace; à donner une efficace légale ranc
aux refolutions légales de ce Corps, qu'aux légitimes fuffrages de

ceux d’entre les Etats, dont les Miniftres fe trouvent encore
à la Diète, non par la permiffion arbitraire de S, M, L,

mais par le droit qui réfide dans la perfonne
de leurs Maîtres,

TA;es Dur

Ca Annexe
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Annexe Nro.

Très Fumbles remontrances à S. M. TL, de la part de
l'Afemblée du Haut-Rhin, datées de, Fräncfort,

le 4. Decembee 1758.
“w @s circonftances fi accablantes pour les Princes Etats du CercleL du Haut-Rhin, leurs pays Sujets, dans l’ur-
gençe néceffiré d’imporruner V. M. I. des préfenrés très-humblés re.
montrances. Dans le-tems même qu’on étoir occupé à levèr à grands
fraix à mettre en campagne, conformement aux refolutions de la
Dière du Cercle, le triple Contingent pour le fervice commun de
V.M.1. de l’Empire; il arriva que les troupes Françoifes entrè-
rent en corps d’ Armée dans les terres du Haut-Rhin. Leurs mar.
ches frequentes eurent la conféquence naturelle néceflaire, qu’il
falloit pourvoir à la fubftftadce de ces troupes, Nous ne pûmes nous
imaginer fi non que cette affaire ferait reglée fur ce qui eft ftatué dans

les loix de l’Empire nomméménar dads la derniere Capitularion
Impériale, au fujet des marches, quartiers campemens; nous nous
en tinmes d’autant plus affârés, que les Réquifirofres de V. M. 1. du

30. Janvier céux deS. M. T.C. du 2. Mars 1757., addreffés à la pré-
fente Affemblée acceptés avec fourniffion reconnoiffance par nos
Maîtres Commettans, nousinfpiroient la confiance la plus confolante,

Quoique les loix de l’Empire que nous venons de citer, fur
tout la derniere Capitulation Impériale Art. 4. 15., difpofent, fta-
tuent ordonnent formellement: 5, que le paffage des troupes tant

domeftiques qu’auxiliaires fur les terres des Etats, fe fera fans
p leur caufer du dommage, que les troupes de l’une de l’autre

efpèce, en marche ou en campement, feront pourvuës par leur
propre Commiffariat, tenuës de payer argent comptant au
prix çourant, tour ce dont «iles ont befoin qui leur eft fourni
par le pays:

Quoi-
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Quoique les Réquifitoires ci-deffus mentionés affürent de la ma-

niere la plus gracieufe, que lesdites troupes Françoi(es leurs paf.
fages ne cauferoient pas le moindre dommage, que les livraifons
en nature feroient payécs argent comptant: il efl arrivé contre toure
efpérance, que les Intendans Commiffaires de guerre François
‘font conduits tout differemment. Depuis le commencement jusqu’à
préfent, c’eft à dire pendant plus de vingt mois confécutifs, les Etats
de ce cercle fe voyent chargés d’une façon inexprimable, n’y ayant
eu, dans les marches ni dans les campemens, aucun Commiffaire
pour les livraifons;_ fes fournitures n’ayant pas été evaluées {elon le
prix cqueant, confiderablement différent de ceux que le Commifla-
riat a établis dans fon tarif; le payement des livraifons immenfes, qui
pendant les vingt mois ont été fans cefle demandées fournies du
pays des fujers,ne s'étant pas fait fur le champ; &l’article dela Ca-
pitulation Impériale cité ci-deffus n'ayant été exécuté en aucun point.

Les miféres, que cela continue d'attirer fur les terres les {u-
jets de ce Cercle, dans les conjonétures aétuelles d’une trifte mal-
heureufe guerre, font vivement dépeintes dans une foule de répré-
fentations lamentables que les Erats nous addreffent.

Nous n’ofons maintenant importuner V. M. L par l’expofition
de ces phintess: mais-nous demandons fà très-gracicufe permillion
de remarquer fuccinétement ce qui fuit

1) Les Commiffaires de guerre François ne voulant pas fe mêler
par eux-mêmes de l’achât des fourages, les livraifons s’en doi-
vent faire par le pays, dont les voitures chevaux font fort
fouvent emmenés pour pluficurs journées bien au-de là des
frontieres; ces corvées ces livraifons qui fuccèdent continuel-
lement les unes aux autres, excedent le produit du pays
les forces des fujets, font ruineufes au dernier point.

2) Ces livraifons onereufes ne fe bornent pas aux marches con-
tremarches des troupes, on les étend auffi à leurs cantonnemens

quartiers d’hyver.

C 3 3) La
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3) La ration de fourage pour les marches, fut d’abord taxée par

les Commiffaires François, à 12. Sols Tournois, enfuite à
16. Sols; fans avoir égard, que ces prix, déjà fi différens en-
tr’eux, n'égalent pas à beaucoup près le prix courant du pays,
où la ration revient à 18, 20. 22., même à 24. Sols, fuivant
la fituation refpeétive des endroits.

4) Dans la quantité immenfe de fourage, dont on exige la livrai-
fon pour les quartiers de cantonnement d’hyver, indepen-
damment de celui pour les marches, on ne veut pas non plus {e
regler {ur le prix ordinaire du pays, ni s’expliquer pofitivement
{fur ce qu’on veur donner; on fe contente d’infinuer, qu’il en
fera convenu dans: la fuite.

5) Le nombre infini de voitures, chevaux, tranfports de farine
de fourage, qu’il a fallu fournir jusqu’ ici qu’on fournit en-

core; ou les Sujets font forcés de les donner gratis, ou ils n’en
reçoivent qu’un payement très-modique, au-deffous de ce-
lui qu’ils font en droit de demander, conformement à l’obfer-
vance notoire de l’Empire.

6) Les livraifons de bois de paille fe font faites doivent fe faire
gratuitement.

7) Plufieurs diftriéts de ce Cercle n’ayant pas en quantité fuffifante
les produétions naturelles, qu’on leur demande fouvent fous
peine d’exécution militaire {e voyent dans la dure néceffiré, de
les acheter ailleurs argent comptant, de les faire transporter.

8) Ce qu’il en a couté depuis vingt mois jusqu’ ici, aux pays
fujets de ce Cercle, en livraifons, voitures, chevaux, pertes

dommages, felon une eftimation exaéte, monteroit bien au-
delà d’un million de Risdaler.

9) Decertefomme, quand même on s’en tiendroit fimplement au pro-
pre tarif des François, leurs Commiffaires n’ont bonifié que la
plus petite partie, enforre que les terres de çe Cercle fouffrent une
perte {font dans une avance de plufieurs centaines de mille Ecus.

Trés



9 oo Eæ 23Très gracieux Empereur Souverain! les pays du' Cercle du
Haut-Rhin ne font pas d’une étenduë, d’une faculté, dans une con.
jonéturé, à foutenir plus long tems à füpporter fans leur ruine to-
tale, un fardeau immenfe qui les accable. Leur dépenfe à lever des
Soldats pour le fervice de V. M. I. celui de l’Empire, à les nourrir,
les recruter les entretenir continuellement en équipage; leurs au-
tres preftations, foit pour l’Empire foit pour le Cercle, montent par
an à plus de 200. mois Romains. Ils font engagés à fournir aux trou-
pes de leur Cercle les vivres le fourage, le bois la paille, les voi-
tures les chevaux, tant dans les marches contremarches, que
dans les camps les quartiers d’hyver ou de cantonnement ils font
obligés au payement exaék de ces troupes en argent comptant,
quelque part dans quelque pays qu’elles fe trouvent il faur qu’ils
payent les denrées non feulement au prix courant, mais quelquefois
presqu’ au double, (comme cela eft arrivé à l’admodiation générale
des Vivres dans l’Empire) qu’ils faffent faire les livraifons par leurs
propres Commiffaires. Nous ne parlons pas ici de la fterilité des
inondations extraordinaires, par lesquelles la Providence a vifité cet-
te année des cantons entiers de ce Cercle, qui en ont été ruinés pour

long tems.
Au milieu de ces affliétions, au milieu des fraix immenfes, que

nos Maîtres Commettans ont faits pour l’armement du Cercle,
pour fubvenir aux preftations pour l’Empire le Cercle, les dépen-
fes livraifons exigées par les troupes Françoifes, (fuivant ce que
nous venons de fpécifier) dont la plus grande partie n’a point en-
Core été payée, font devenuës tout-à-fait infupportables.

Les Intendans Commiflaires de guerre François n’en conti-
nuent pas moins leurs demandes de livraifons enormes, les éten-
dent même aux cantonnemens aux quartiers d’hyver de l’Armée
fous les ordres de Mr. le Prince de Soubife. Les pays fujers da Cer-
cle déjà épuifés, font deformais daris l’impoffibilité de fournir en même
“tems à l'entretien conteux des troupes du Cercle qui fetrouvent à l’Ar-

mée



24 æ& 0 £6æmée de l’Empire de faire face aux prérentions des troupes Frahtoi-
fes, en leur livrant le fourage, la paille, le bois, les voitures, les che-
vaux, le rour fans argent comptant. Nous avons la ferme confiance

nous flattons de l’efpérance confolante, que la façon contraireaux
Joix de l’Empire aux requifitoires royaux, avec laquelle tes Inten-
dans Commiffaires François ont procédé procédent encore dans
l’impofition des livraifons, ne fera en aucune façon approuvée de S.
M. T. C.; qu’Elle feroit au-contraire très- difpofée à y remédier, fi
V. M. 1. daignoit accorder à nos Principaux Commetrans, fa très-
puiffante protection, qu’elle voulûr bien s’employer auprès de S.
M. T. C., pour qu’Elle donne des ordres précis à{es Intendans
Commiffaires de Guerre, d'érablir des Commis exprès pour les livrais
fons (auxquels tous les pays du Cercle du Haut-Rhin fans exception,
feront ouverts, pour y faire leurs provifions, argent-coimptañt an
prix courant, comme on le leur a offert plifieurs fois, quoiqu’inuti
lement) de leur emoinidre l’obfervatiomexatte desioik de lEmpire,
en ce qu’elles règlent touchant les-:marches, les cathpemens les
quartiers d’hyver.

Nous fupplions très humblernent, V.-M.-1.,, de-donner aux Prin-
ces Etats, aux pays fujets de ce Cercle, pour les préferver d’une
ruine inévitable, certe marque immortelle de fa cléméâce Impériale,

de prendre les mefures qu’Elle trouvera les plus cdnvendbles pour
remédier promtement aux calamités préfentes; afin que ce louable
Cerclc-puiffe fe maintenir dans la-poffibilité de remplir'fidelléthent fes

obligations, vis-à-vis ded"Empire-& te lui-même. ‘’Notis-nous
rebonons avec la-plis profonde foumiffion à la-clé.

mence de V. M.E-&‘{6nmes &c.

RE
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